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Une des fonctions principales d'un système d'information 
sur la vaccination (SIV) est de créer et de maintenir un 
registre précis et à jour des vaccinations d'un individu. Un 
tel registre permet d'établir des prévisions plus précises 
pour l'administration des vaccins, conformément aux 
recommandations du Comité consultatif sur les pratiques 
vaccinales, d'appuyer des prises de décisions appropriées 
et pertinentes sur le plan clinique en matière de 
vaccination et, pour les prestataires et les analystes, de 
produire des registres de vaccination complets et 
actualisés. Cependant, les SIV reçoivent fréquemment des 
données de vaccination provenant de multiples sources – 
notamment, du médecin vaccinateur et du système de 
facturation des assurances – ce qui aboutit souvent à la 
création réitérée de plusieurs registres pour le même acte 
de vaccination. La difficulté consiste alors à déterminer si 
des registres similaires concernent le même acte de 
vaccination, et dans ce cas, à traiter ces entrées 
dupliquées. 
 
Pour régler ce problème, un groupe national d'experts sur la vaccination a 
élaboré un ensemble de règles et de procédures à l’intention du personnel des 
SIV pour créer des algorithmes automatisés qui identifient et gèrent les 
doublons possibles pour un même acte de vaccination. Le groupe de travail a 
utilisé un processus consensuel pour élaborer ces directives sur les pratiques 
optimales entourant la déduplication des données de vaccination dans les SIV. 
Ces directives ont été publiées dans le guide intitulé Déduplication des données 
de vaccination dans les systèmes d'information sur la vaccination. 

 
Ce mini-guide présente les recommandations émises par ce groupe de travail – 
des recommandations que tout SIV peut mettre en application afin de garantir 
une représentation complète et précise des antécédents de vaccination d'un 
individu lorsque ceux-ci sont compilés à partir de sources de données 
hétérogènes. Ce guide assume que la déduplication des données personnelles 
d'un patient, c'est-à-dire le processus qui permet de déterminer si les registres 
similaires d'un SIV correspondent au même patient, a déjà eu lieu, car cette 
étape devrait toujours précéder la déduplication des données de vaccination. 
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Déduplication des données de vaccination: un processus en trois étapes 
 
La déduplication des données de vaccination s'effectue en trois étapes : 
sélection, évaluation et résolution. L'étape de sélection repère et 
sélectionne les registres pouvant correspondre à des doublons, l'étape 
d'évaluation analyse les registres sélectionnés afin d'identifier les doublons 
véritables et l'étape de résolution définit les mesures à prendre pour les 
éliminer. 
 
À chaque étape, des principes et des règles institutionnelles sont appliqués à 
des variables clés pour déterminer les mesures à prendre. Les variables 
peuvent correspondre à des éléments du dossier de vaccination, ou dériver 
parfois de valeurs trouvées dans un ou plusieurs éléments de ce dossier. Les 
variables se présentent sous la forme suivante : Entité – Attribut; par 
exemple, Acte de vaccination – Date. 
 
Un principe reflète une pratique de gestion recommandée et fournit souvent 
une orientation sommaire pour l'élaboration de règles institutionnelles plus 
spécifiques. Une règle institutionnelle décrit une condition et définit les 
mesures à prendre à la lumière de cette condition. Les variables, principes et 
règles institutionnelles décrits peuvent guider la création d'algorithmes 
capables d'automatiser le processus de déduplication. 
 
Les variables utilisées dans le processus d'élimination de la duplication 

 
 
Déduplication des données 
de vaccination:   
• Appuie des prises de décisions 

appropriées et pertinentes sur le 
plan clinique en matière de 
vaccination 

• Permet d'établir des prévisions 
plus précises pour 
l'administration des vaccins 

• Permet aux prestataires et aux 
analystes de produire des 
registres de vaccination précis 
et à jour 

• Permet d'inclure les antécédents 
de vaccination fourni par le SIV 
dans le dossier de santé 
électronique du patient 

 

 
 
Les 3 étapes du processus 
de déduplication: 

 
1. SÉLECTION: repérage et 

regroupement des registres 
susceptibles de représenter le 
même acte de vaccination. 

2. ÉVALUATION: analyse des 
registres de vaccination 
correspondant à des doublons 
potentiels afin de déterminer s'ils 
sont identiques ou différents. 

3. RÉSOLUTION: sélection du 
meilleur des registres dupliqués et 
création d’un registre de 
vaccination consolidé unique.

 
  

ENTITÉ – ATTRIBUT DÉFINITION 

Vaccin – Nom de 
famille/groupe 

Vaste gamme de vaccins reconnaissant en règle générale des antigènes différents 
et regroupés par type de vaccin; p. ex., le PRP-T et l'HbOC contre l'Hib portent le 
nom de famille/groupe de vaccins Hib. Le nom de famille/groupe désigne parfois 
plusieurs vaccins différents qui sont typiquement administrés en combinaison; 
p. ex. le ROR et le DTC. 

Acte de vaccination – Date Date à laquelle le patient a reçu une dose ou plus d'un ou de plusieurs vaccins. 

Vaccin – Type Code numérique identifiant le vaccin administré lors d'une consultation; p. ex. les 
codes CPT et CVX. 

Organisme prestataire – 
Nom 

Ce nom peut être celui d'une société et peut regrouper différents prestataires, 
bureaux/sites ou associations de médecins. 

Soumission du rapport de 
vaccination – Type de 
source du registre  

Valeurs : administré ou antécédents. « Administré » signifie que le transmetteur 
certifie qu'il ou elle a administré la vaccination (a injecté le vaccin). Tout autre cas 
est considéré comme « antécédents ». 

Acte de vaccination – Dose 
inefficace (apposer une 
mention spéciale) 

Une mention valide/invalide indique qu'une dose de vaccin ne doit pas prise en 
compte dans l'évaluation des antécédents de vaccination. Une mention invalide 
indique qu'une dose sous-optimale a été administrée au patient et ne doit pas 
être considérée comme adéquate. 

Vaccin – Nom commercial 
Nom sous lequel le fabricant garantit les droits d'auteur du/des vaccin(s). Le nom 
commercial est aussi celui de la marque déposée. Ce nom est habituellement 
assigné par le fabricant pour identifier le type de vaccin. 

Vaccin – Numéro de lot Le fabricant assigne un numéro à chaque lot de vaccins mis au point et 
commercialisé. C'est le numéro de suivi du vaccin administré. 



4 
 

Étape 1: Sélection 
L'étape de sélection du processus de déduplication des données de vaccination permet 
de repérer et de regrouper les registres susceptibles de représenter le même acte 
vaccinal. Le tableau suivant présente et décrit les variables, principes et règles 
institutionnelles spécifiques qu'il convient d'examiner et d'appliquer au cours de cette 
étape. 
 

 
VARIABLES 

Vaccin – Nom de famille/groupe  
Acte de vaccination – Date  

PRINCIPES 

P04 Nous préférerions privilégier l'inclusion plutôt que l'exclusion. 
 

RÈGLES INSTITUTIONNELLES 
RI01 Si plusieurs administrations de vaccins appartenant à la même famille ou groupe sont 

effectuées dans un délai de 23 jours maximum, les registres correspondant à ces 
vaccinations doivent être analysés. Un SIV peut définir une contrainte de temps plus serrée 
en fonction de: 
• La dotation en personnel pour effectuer l'analyse manuelle 
• L'analyse tendancielle des données du SIV (qui peut alors être contrainte de manière 
appropriée afin de raccourcir le délai de traitement) 
• La connaissance des données du SIV 

RI02 Tous les registres de vaccinations ayant été effectuées avec des vaccins appartenant à la 
même famille/groupe doivent être comparés entre eux.  

RI03 Des registres identiques ne doivent pas faire l'objet d'une déduplication; ils doivent 
tous être supprimés sauf un.  

REMARQUE : Les principes et les règles institutionnelles ne respectent pas toujours un schéma de numérotation séquentielle 
permettant de définir d'autres règles et principes pour chaque étape du processus, si leur usage s'avérait nécessaires ultérieurement.  

 
 
COMPRENDRE LES VARIABLES 
Le nom de famille/groupe d'un vaccin – qui dérive souvent du type de vaccin – peut dans 
les faits correspondre à plus d'un type de vaccin. Par exemple, la famille/le groupe de 
vaccins contre l'Hib comprend les types de vaccins suivants : Hib-PRP-T, Hib-HbOC, Hib-
PRP-OMP et Hib non spécifié. Lorsque deux registres portent le même nom de 
famille/groupe de vaccins, la probabilité pour qu'ils correspondent à des doublons est 
élevée. Cette probabilité est encore plus grande si les dates de vaccination figurant sur 
les deux registres sont identiques ou espacées de quelques jours. 

 
COMPRENDERE LA RI01 
La RI01 s'applique avant toutes les autres règles institutionnelles. Cette règle 
recommande qu'une évaluation plus approfondie des actes de vaccinations ayant utilisé 
des vaccins de la même famille ou groupe dans un délai maximum de 23 jours soit 
effectuée par le SIV. Ce délai de 23 jours est le délai maximum recommandé; chaque SIV 
doit en fixer la durée en fonction de ses propres données et de ses moyens en personnel. 
En réalité, les données de Medicaid analysées par le SIV du programme CHILD Profile de 
l'état de Washington établissent qu'un délai maximum de 10 jours est adéquat. En règle 
générale, plus le délai est court, plus la probabilité de manquer des doublons est élevée 
car une double saisie des données peut se produire en dehors du délai fixé. Inversement, 
plus le délai est long, plus cette probabilité est faible mais l'analyse des enregistrements 
accumulés pendant ce délai demandera plus de temps et de ressources. 
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SCÉNARIO DE SÉLECTION 
E Le scénario suivant illustre les modalités d'application des principes et règles 
institutionnelles aux variables clés qui permettent de déterminer s'il est nécessaire de 
sélectionner deux ou plusieurs registres en vue d'une analyse plus approfondie. 
 
Scénario : 
 
Le registre A mentionné la date de vaccination du 5/1/2006 et le nom de famille/groupe 
de vaccins contre la DTCa, la poliomyélite et l'hépatite B (dérivés des codes CPT pour 
Pediarix®). 
Le registre B mentionne la date de vaccination du 5/1/2006 et le nom de famille/groupe 
de vaccins contre la poliomyélite. 
Le registre C mentionne la date de vaccination du 5/1/2006 et le nom de famille/groupe 
de vaccins contre l'hépatite B. 
 
Résultats : Les registres A, B et C sont considérés comme des doublons potentiels et 
sélectionnés pour une analyse plus approfondie. 
 
Explication : On applique en premier lieu la RI01. Même si les trois registres portent la 
même date de vaccination et satisfont par conséquent aux exigences du délai maximum 
de 23 jours, il est difficile d'établir avec certitude s'ils font référence à des vaccins de la 
même famille/groupe. L'application de la RI02 aide à faire cette distinction. Le registre A 
concerné un vaccin combiné, qui appartient donc à plus d'une famille/groupe de 
vaccins. Les registres B et C correspondent à des composants individuels de la famille/du 
groupe de vaccins figurant sur le registre A; ainsi selon la règle RI02, les registres B et C 
ont le même nom de famille/groupe de vaccins que le registre A. Pour cette raison, et 
parce qu'ils respectent le délai maximum de 23 jours, ces trois registres doivent être 
considérés comme des doublons potentiels et doivent être sélectionnés. 
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Étape 2: Évaluation 
Au cours de l'étape d'évaluation, des groupes de registres identifiés comme des doublons 
potentiels durant l'étape de sélection sont analysés pour déterminer s'ils correspondent 
à de vraies duplications. Cette évaluation produit trois types de résultats possibles : les 
registres sont similaires (doublons), car ils font référence au même acte de vaccination, 
les registres sont différents, car ils représentent des actes de vaccination distincts, ou les 
informations qu'ils contiennent ne permettent pas de faire la distinction, et ils doivent 
faire l'objet d'une analyse manuelle. Lorsque des doublons potentiels font l'objet d'une 
analyse plus poussée, les variables, principes et règles institutionnelles décrits dans le 
tableau ci-dessous doivent être examinés et appliqués; les SIV peuvent le cas échéant 
recourir à des variables additionnelles. Au cours de cette étape, on assigne à chaque 
variable un niveau d’importance. Les variables ayant le plus haut degré d’importance 
sont les plus utiles pour déterminer si des registres sont identiques ou différents. 

 
VARIABLES 

Acte de vaccination – Date. Niveau élevé (si identiques) ou faible (si différentes).  
Vaccin – Type. Niveau moyen.  
Vaccin – Nom commercial. Niveau moyen (si différents) ou faible (si identiques).  
Vaccin – Numéro de lot. Niveau élevé (si identiques) ou faible (si identiques). 
Organisme prestataire – Nom. Niveau faible.  
Soumission de l'acte de vaccination – Tipo de fuente del registro. Type de source du registre. 
Niveau moyen (si les deux correspondent à des vaccins administrés), faible (si les deux 
représentent un historique) et faible (si différents ou absent dans un cas).  
Acte de vaccination – dose inadéquate (apposer une mention spéciale). Niveau élevé. 

  

PRINCIPES 

P09 La similarité de certaines variables revêt une plus grande importance que celle d'autres 
variables.  

P10 Le degré de confiance dans les données doit être pris en compte. 

P11 
Si les dates de vaccination des registres évalués ne coïncident pas, il faut tenir compte de 
leur proximité. 

P12 
Le traitement en amont contre en aval ne doit pas influencer la décision permettant 
d'établir « l'identité contre la différence » des registres évalués.* 

P13 
Pour chaque registre, le SIV doit être en mesure de vérifier la variable « Soumission de 
l’acte de vaccination – Type de source du registre » (administré contre antécédents). 

 

RÈGLES INSTITUTIONNELLES 

RI09 
Les registres sélectionnés à des fins d'évaluation lors de l'étape de sélection doivent être 
considérés comme différents jusqu'à preuve du contraire. 

RI10 Si les numéros de lot de vaccins figurant dans les registres évalués sont différents, il y a 
une grande probabilité pour que ces registres soient différents (et non des doublons). 

RI11 Si les dates de vaccination figurant dans les registres évalués sont identiques, il est très 
probable que ces registres correspondent à des duplications. 

RI12 
Il faut envisager d'utiliser des associations de variables distinctes lors de l'évaluation des 
registres candidats. 

RI13 
L'évaluation doit avant tout respecter des règles fiables et/ou les plus discriminatoires 
possibles (variables et associations de variables). 

RI14 Certains vaccins sont censés être administrés à moins de 2 jours d'intervalle. 

RI15 

Si le type de source du registre indique « Administré » et que les registres proviennent de 
prestataires différents, il est très probable que ces registres soient différents (et non des 
doublons). Si le type de source indique « Administré » dans un registre et « Antécédents » 
dans un autre et que les dates de vaccination sont proches (P11), ces registres sont très 
probablement des duplications. 

* Dans ce contexte, le traitement des données en amont implique de rechercher des doublons potentiels avant 
ou au moment d'ajouter un nouveau registre au SIV. Si une similarité est détectée, on utilise le registre existant 
sans ajouter le nouveau, ce qui minimise le nombre de registres dupliqués. Le traitement en aval suppose 
d'analyser les registres potentiellement similaires postérieurement à leur enregistrement dans le SIV. 
L'appariement des registres en aval permet aux utilisateurs de les enregistrer dans le SIV sans avoir à se 
préoccuper dès le départ d'une duplication des entrées. 
** Par exemple, la rage. 
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MÉTHODES D’ÉVALUATION 
Le SIV peut appliquer les deux méthodes suivantes pour repérer des duplications 
potentielles de registres : la méthode séquentielle ou la méthode fondée sur l'analyse du 
poids de la preuve. Les deux approches servent de base à l'élaboration d'algorithmes 
automatisés. 

 
Méthode séquentielle d'évaluation 
La méthode séquentielle applique des règles de décision à des associations individuelles 
et distinctes de variables dans les registres de vaccination sélectionnés. Ces règles 
analysent d'abord les variables ou associations de variables qui permettent d'établir avec 
la plus grande certitude si les registres sont similaires ou différents. Par exemple, 
l'association de deux variables associées à l'acte de vaccination – la date et le numéro de 
lot du vaccin – fournit une base solide pour établir une similarité ou une différence. Ce 
type de variables doit être analysé en premier, et s'il s'avère qu'elles sont identiques 
entre les deux registres, ceux-ci doivent être considérés comme des doublons. Bien qu'il 
puisse être nécessaire d'analyser des séquences plus complexes de variables, cet exemple 
illustre le principe de la méthode séquentielle ou déterministe. Les résultats obtenus avec 
cette méthode doivent être validés par une analyse des données de chaque SIV.  

 
Méthode d'évaluation fondée sur l'analyse du poids de la preuve 
La méthode fondée sur l'analyse du poids de la preuve cherche à déceler une similarité 
en comparant plusieurs des mêmes variables de deux registres. On assigne une valeur ou 
un « poids numérique » à chaque résultat possible de la comparaison. Par exemple, on 
peut assigner les poids hypothétiques suivants aux trois résultats possibles de la 
comparaison du numéro de lot du vaccin : 
 
Si le numéro de lot est identique dans les deux registres, on assigne une valeur de 25. 
Si les numéros de lot sont différents dans les deux registres, on assigne une valeur de -25. 
Si le numéro de lot du vaccin n'est consigné que dans un registre, la valeur assignée est 
de 10. 
 
Plus le score assigné à la comparaison des variables est élevé, plus grande est la 
probabilité que les registres soient des doublons. Dans ce cas, le score le plus élevé est 
obtenu lorsque les numéros de lot des vaccins sont identiques dans les deux registres. 
Bien que cet exemple n'analyse qu'une seule variable, la méthode dite du poids de la 
preuve exige d'assigner des poids à toutes les variables analysées et additionne les poids 
pour obtenir un score agrégé. Plus le score agrégé de l'ensemble des variables est élevé, 
plus la probabilité pour que les deux registres soient identiques et correspondent donc à 
des doublons est élevée. Réciproquement, plus le score est faible, plus les registres sont 
susceptibles d'être différents. La méthode fondée sur l'analyse du poids de la preuve 
applique les calculs et les règles spécifiques au domaine défini. 
 
RÉDUIRE LES ERREURS D'ÉVALUATION DES RÉSULTATS 
Des stratégies ont été mises au point pour éviter les erreurs inhérentes à chaque 
méthode. La méthode séquentielle réduit le risque d'erreurs en analysant des variables 
additionnelles et en intégrant une logique d'évaluation plus sophistiquée. L'approche 
fondée sur l'analyse du poids de la preuve minimise les erreurs en manipulant et en 
peaufinant les poids assignés. Les outils automatisés qui simulent les résultats des deux 
approches lors de la manipulation des valeurs des variables peuvent s'avérer utiles 
durant la conception du système pour affiner l'attribution des poids par rapport à un 
ensemble de données de référence. Malgré les erreurs possibles, les deux approches 
fournissent une bonne qualité de déduplication des données, en particulier lorsqu'on 
utilise une des approches pour confirmer les résultats de l'autre. 
 

 
Calculs utilisés dans la méthode 
du poids de la preuve  

 
S = score agrégé (somme des poids 
de toutes les variables) 
Smax = valeur la plus élevée 
possible de S  
Smin = valeur la plus faible possible 
de S 
R = S – Smin/(Smax – Smin) est 
appelé le score relatif agrégé 
 
 
Règles utilisées dans la méthode 
du poids de la preuve 

 
Si R > RH, les registres sont 
identiques 
Si R > RL, les registres sont 
différents 
Si RL < R < RH, l'évaluation n'est 
pas concluante (nous ne savons pas) 
 
RH et RL représentent les valeurs 
maximale et minimale respectives 
des seuils de décision telles que 
déterminées à partir de l'analyse 
des données du SIV. 

 
 
 
Ce mini-guide ainsi que les 
directives originales sur les 
meilleures pratiques fournissent 
des recommandations générales 
sur les modalités d'attribution des 
poids. Les fournisseurs de SIV 
devront assigner des poids au 
système en s'appuyant sur les 
données effectives de celui-ci et en 
utilisant des méthodes statistiques 
fiables. 
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Étape 3: Résolution 
S'appuyant sur les résultats de l'étape d'évaluation, le SIV peut traiter les registres d'une 

des trois manières suivantes : 
• Si les registres sélectionnés lors de la première étape sont différents, on doit les 

conserver tels quels dans le SIV et ne prendre aucune autre mesure. 
• Si les registres sont similaires, l'application de mesures de résolution plus poussées doit 

être envisagée. 
• Si l'évaluation ne permet de tirer aucune conclusion, des mesures similaires de 

résolution plus poussées s'imposent. 
 
SIMILARITÉ DES REGISTRES 
Si les registres sont similaires ou correspondent à des doublons, il est alors nécessaire de 
créer un registre unique qui retrace l’acte de vaccination. Le personnel du SIV peut 
effectuer cette tâche en sélectionnant le doublon de meilleure qualité, et en fusionnant 
pour chaque variable les données des registres similaires et en les consolidant dans un 
registre unique. Dans certains états, cependant, seul le propriétaire du registre est en 
droit de le modifier; les prestataires et les institutions de santé publique ont pourtant 
toujours besoin de registres consolidés sur les réactions indésirables des vaccins, que ce 
soit à des fins administratives, pour maintenir un inventaire précis des vaccins ou à 
d'autres fins. 
Pour répondre aux exigences liées à la création d'un registre consolidé sans violer la 
règlementation des états, deux versions du registre doivent être proposées pour chaque 
vaccination. Une version représente le meilleur registre (présenté « comme tel ») qui est 
utilisé à des fins cliniques. L'autre version propose un registre unique consolidé qui 
regroupe l'ensemble des données disponibles. Cette deuxième version est utilisée en 
médecine clinique comme en santé publique. Les prestataires adhérents au SIV devraient 
pouvoir consulter et utiliser les deux versions. 
 
SÉLECTION DU MEILLEUR REGISTRE 
La sélection du meilleur registre parmi des doublons potentiels nécessite d'assigner à 
chaque registre un degré de confiance et d'analyser la présence et l'exhaustivité d'une 
série de variables. On procède à la sélection de ce registre en appliquant des principes et 
des règles institutionnelles aux différentes variables au moyen d'une approche 
séquentielle.  

 
Les variables, les principes, et les règles institutionnelles utilisés pour la sélection du 
meilleur registre 
Les variables, les principes et les règles institutionnelles suivants doivent être analysés et 
appliqués à la sélection du meilleur registre. On assigne à chaque variable un niveau 
d’importance qui sera utilisé au moment de l'application des règles institutionnelles. Le 
personnel qui gère le SIV peut, s'il le juge nécessaire, y ajouter d'autres variables 
adaptées à son SIV. 
 
VARIABLES 

Vaccin – Type : Importance faible  
Vaccin – Nom commercial : Importance faible 
Vaccin – Numéro de lot : Importance moyenne  
Degré de confiance (associé à la variable) : Importance élevée 
Vaccin combo (associé à la variable) : Importance moyenne 

 

PRINCIPES 

P10 Le degré de confiance dans les données doit être pris en compte. 

P15 Les règles métier s'appliquer de manière intégrale dans l'ordre indiqué. 

 



9 
 

 METHODE TYPE DE DOCUMENTATION TYPE DE SOURCE 
DU REGISTRE 

 

Transmetteur Interface 
électronique 

Interface propre à 
l’utilisateur du SIV Clinique 

Factures/ 
Demandes de 

remboursement 
Transcrite Antécédents Administré Degré de confiance 

dans le registre 

Primaire 

Primaire 

 
 
X 

X X 

X 

   X 

X 

  É+ 

É 

Primaire X   X   X É- 

Secondaire  s.o. s.o. s.o. s.o. X  M à B 

 

 
Assigner un degré de confiance à un registre 
Les valeurs d'un registre relatives aux attributs suivants de la soumission d'un acte de vaccination fournissent des 
informations qui sont nécessaires pour assigner au registre un degré de confiance dans l'exactitude des données. 
 
Attributs de la soumission d'un acte de vaccination : 
• Méthode : modalités de soumission du registre au SIV – au moyen d'une interface électronique comme HL7 ou d'une 

interface propre à l'utilisateur du SIV. 
• Type de documentation : type de registre qui documente les données, celles-ci pouvant être d'ordre médical, correspondre 

à des factures/demandes de remboursement ou transcrites. 
• Type de source d'un registre : individu ou entité qui a transmis le registre – un transmetteur primaire (administré) ou un 

transmetteur secondaire (antécédents). 

Comprendre l'attribut du type de source d'un registre 
Le type de source d'un registre dépend directement de la relation d'identité entre le transmetteur du registre et 
l'administrateur du vaccin. S'il s'agit de la même personne, le transmetteur est un transmetteur primaire. S'il s'agit de 
personnes différentes, le transmetteur est un transmetteur secondaire. Le degré de confiance attribué à un registre est 
toujours plus élevé lorsqu'il a été soumis par un transmetteur primaire plutôt secondaire. 
 
Certains exemples contribuent à illustrer la manière dont on détermine la valeur du type de source d'un registre. Si un 
prestataire administre un vaccin et soumet ensuite le registre, il est un transmetteur primaire et le type de source du registre 
est administré. De même, si un régime d'assurance santé rapporte que ses prestataires ont administré les vaccins, le régime 
d'assurance santé est le transmetteur primaire et le type de source des registres est également administré. Cependant, si le 
régime d'assurance santé transmet les données de vaccination mais n'endosse pas la responsabilité de l'administration des 
vaccins, ce régime est alors un transmetteur secondaire et le type de source des registres est antécédents. 
 
Tous les registres dont le type de source est « administré » fournissent au personnel du SIV un degré de confiance élevé (É) 
dans les données, degré qui varie seulement de moyen (M) à faible (F) lorsque le type de source des données est 
« antécédents ». 
Le tableau suivant montre déterminer le degré de confiance d'un registre selon les attributs de la soumission de l'acte de 
vaccination. 

Détermination du degré de confiance 
 
 
 
 
 

  

 

RÈGLES INSTITUTIONNELLES 

RI20 Le registre qui présente le plus haut degré de confiance doit être sélectionné. 

RI21 Le registre qui comprend les données les plus complètes doit être sélectionné. Par exemple, si un des registres comprend les variables les 
plus importantes, il doit être sélectionné par rapport aux autres. 

RI22 
Le registre qui contient les données les plus spécifiques doit être retenu. Par exemple, dans le cas où un registre fait référence à un type de 
vaccin spécifique comme le Hib-PRP-T et qu'un autre répertorie un type de vaccin non spécifié comme l'Hib, c'est le premier des deux qui 
doit être retenu. 

RI23 Le registre correspondant à un vaccin combiné doit être sélectionné. 

RI24 Le registre existant doit être privilégié par rapport au registre entrant. 

RI25 

Au sein d'un SIV, les registres dont la date est la plus antérieure ou la plus postérieure doivent être sélectionnés de manière systématique. 
Cette règle s'applique uniquement si l'observance des règles institutionnelles RI20 à RI24 n'a pas permis de sélectionner le meilleur 
registre. En outre, le choix du registre dont la date est la plus proche ou la plus lointaine peut dans certains cas affecter le statut vaccinal et 
conduire à la sur- ou à la sous-vaccination d'un patient, la première étant préférable à la seconde. 
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Scénarios visant à déterminer le degré de confiance 
Les scénarios suivants donnent des exemples d'application de méthodes d'aide à la 
décision pour assigner des niveaux de confiance. 

Scénario 1 
Un prestataire soumet un registre clinique de vaccination directement via l'interface utilisateur du 
SIV. 
Niveau de confiance : É+. Dans ce cas, le personnel du SIV a une confiance élevée dans les données 
parce que la méthode de soumission utilisée est l'interface propre à l'utilisateur du SIV, la 
documentation est d'ordre médical et le type de source du registre est administré. 

Scénario 2 
Un régime de soins de santé a soumis des factures/demandes de remboursement en tant que 
transmetteur primaire en utilisant l'interface électronique HL7. 
Niveau de confiance : É-. Dans ce scénario, le degré de confiance du personnel du SIV dans des 
données du registre est plus faible car la méthode de soumission est électronique, la documentation 
correspond à des factures/demandes de remboursement et le type de source du registre est 
administré. 
Le degré de confiance du premier scénario (É+) est plus élevé que celui du second scénario (É-) car 
les données de facturation/demande de remboursement sont de qualité inférieure à celle des 
données d'un dossier médical électronique. Par ailleurs, la saisie par voie électronique produit des 
données de qualité potentiellement inférieure par rapport à une saisie directe dans le SIV. 

 
Application de la méthode séquentielle au choix du meilleur registre 
L'application dans l'ordre des règles institutionnelles RI20 à RI25 à la méthode séquentielle 
permet de sélectionner le meilleur registre. Du fait de leur longueur, des exemples 
d'application de ces règles n'ont pu être inclus dans ce mini-guide. Ils sont présentés dans 
les directives originales sur les meilleures pratiques, aux pages 66-71 (en même temps que 
des exemples d'application de la méthode fondée sur l'analyse du poids de la preuve). 

 
Application de la méthode dite du poids de la preuve au choix du meilleur registre 
Cette méthode consiste à assigner une valeur pondérée à la présence ou à l'absence de 
certaines variables. La somme des poids agrégée est utilisée pour sélectionner le meilleur 
registre ou pour confirmer les résultats de la méthode séquentielle. 
 
Dans la méthode fondée sur l'analyse du poids de la preuve, on assigne un poids à chacun 
des paramètres suivants : 
• Degré de confiance d'un registre (É+, É, É-, M, F, ou Inconnu). Un registre É+ recevrait 

la valeur la plus élevée, alors qu'un registre « Inconnu » recevrait la valeur la plus 
faible. Il est possible d'ajuster encore plus finement ce poids en utilisant un 
multiplicateur qui indique le degré de confiance du transmetteur. La valeur du 
« multiplicateur associé au profil » du transmetteur varie de 0 à 1. 

• Absence ou présence d'une valeur pour le nom commercial du vaccin. Si ce nom est 
indiqué, la valeur du poids assigné sera plus importante que s'il ne l'est pas. 

• Absence ou présence d'une valeur pour le type de vaccin. Si cette information est 
absente, le poids assigné est inférieur; lorsque cette information est fournie, elle peut 
être spécifique ou non spécifique. On assigne le poids le plus élevé à un type de vaccin 
spécifique. 

• Absence ou présence du numéro de lot du vaccin. Le poids assigné est plus élevé si 
cette information est présente. 

• Absence ou présence d'un vaccin combiné. On assigne le poids le plus élevé au registre 
correspondant à un vaccin combiné. 

 
Comme dans l'étape d'évaluation, on détermine un score agrégé pour chaque registre. 
Dans l'étape de résolution, cependant, la sélection du meilleur registre est beaucoup plus 
aisée, car ce dernier correspond à celui qui présente le score agrégé le plus élevé. Si deux 
registres affichent le même score agrégé, alors seul le premier est retenu. 
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PRINCIPES ET RÈGLES INSTITUTIONNELLES UTILISÉS POUR LA CRÉATION D'UN REGISTRE CONSOLIDÉ 
Dans cette étape, le meilleur registre est utilisé comme base à laquelle des données sont ajoutées à l'aide d'une méthode 
séquentielle selon les principes et les règles institutionnelles suivants. Le résultat obtenu est un registre consolidé qui 
contient les meilleures valeurs pour chaque variable du dossier de vaccination. 

PRINCIPES 

P18 Un registre de vaccination consolidé qui regroupe l'ensemble des données provenant des registres dupliqués et d'autres sources doit être créé. 
 

RÈGLES INSTITUTIONNELLES 

RI30 Si les deux registres fournissent la même information pour une variable donnée, cette information doit alors être utilisée pour créer le 
registre consolidé. 

RI31 Toute information connue doit être privilégiée par rapport à une information non vérifiée. En d'autres termes, si le meilleur registre ne 
possède pas une des valeurs assignées à une variable donnée, mais qu'un second registre possède cette valeur, cette dernière doit être 
utilisée pour créer le registre consolidé. 

RI32 Si des registres dupliqués donnent une information différente pour une même variable, alors le registre qui contient les données pour 
lesquelles le degré de confiance est le plus élevé doit être utilisé pour créer le registre consolidé. 

RI33 Si des registres dupliqués fournissent une information différente pour une même variable, l'information la plus spécifique doit être 
intégrée dans le registre consolidé.  

 
Analyse manuelle des résultats non concluants 
Si l'étape d'évaluation n'a pas donné de résultat concluant, le personnel du SIV doit analyser les registres un à un afin de 
déterminer s'ils correspondent au même acte de vaccination. Au cours de cette évaluation manuelle, le personnel peut 
identifier et utiliser une nouvelle variable permettant de faciliter la détermination ou prendre contact avec le transmetteur 
pour revérifier la validité d'un registre. Ce processus manuel prend du temps, et dans de nombreux cas, ne permet pas de 
lever l'ambiguïté. Par exemple, appeler un prestataire qui a soumis un registre ne conduit pas nécessairement à une 
résolution du problème. Pour réduire le volume de doublons potentiels devant faire l'objet d'une analyse manuelle, le 
personnel du SIV a la possibilité de mettre en œuvre une ou plusieurs des mesures recommandées. Tous les registres dont 
l'analyse manuelle n'a pas permis d'obtenir une clarification doivent être considérés comme différents et maintenus comme 
tels dans le système. 

 
APPLICATION D'UN ALGORITHME À L'IDENTIFICATION DE DOUBLONS IMPORTANTS SUR LE PLAN 
CLINIQUE 
Il est possible d'appliquer au SIV un algorithme qui permet de déterminer si une immunisation est invalide à cause de 

l'intervalle minimum établi ou d'une violation des droits liés à l'âge. Cette détermination aide le SIV à : 
 
• analyser uniquement les registres de vaccination potentiellement dupliqués qui font partie d'une série incomplète et non 

actualisée. Étant donné que l'algorithme sous-estime les doublons lorsqu'une série de vaccinations n'est pas à jour, le 
personnel du SIV se doit d'examiner la série pour déterminer si une des vaccinations correspond véritablement à un 
doublon ou à une erreur de transcription. 

• analyser les doublons potentiels dont l'existence peut avoir une incidence sur d'autres doses de vaccins du même groupe. 
Par exemple, si « a » est sélectionné, il doit invalider la dose suivante, tandis que si « b » est sélectionné, cela ne doit pas 
se produire. Dans cet exemple, il est important de savoir quel est le vaccin qui a réellement été administré. Cette 
démarche entraînerait probablement un travail de programmation supplémentaire pour le personnel du SIV mais elle peut 
s'avérer utile si le SIV possède une grande base de données, compte de nombreux prestataires qui soumettent des 
données et gère des milliers de vaccinations chaque jour. 

 
IDENTIFICATION DES DUPLICATIONS SYSTÉMATIQUES 
Lors de l'analyse manuelle, le personnel peut être amené à identifier une caractéristique commune des registres dupliqués. 
Par exemple, une source spécifique envoie toujours ses vaccinations à la date à laquelle elles ont été prescrites et non à la 
date à laquelle elles ont été effectuées. Dans ce cas, il est possible de concevoir un programme qui permet de résoudre de 
manière automatique et simultanée les nombreux registres dupliqués. 
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DIMINUER LE VOLUME DES DOUBLONS ANALYSÉS 
Si le modèle de déduplication automatisé utilise la méthode fondée sur l'analyse des 
poids pour l'évaluation, il est possible d'analyser qu'une gamme étroite de probabilités se 
situant juste en dessous du seuil de fusion/déduplication. Par exemple, si le programme 
automatisé déclare que les registres qui présentent plus de 90% de similitude sont des 
doublons et que ceux dont le score est inférieur à 70% ne le sont pas, le SIV peut alors 
décider d'analyser les registres dont le degré de similitude se situe entre 85 et 90% plutôt 
que toute la gamme de registres dont le score est compris entre 70 et 90%. Toutefois, si le 
modèle de déduplication utilise une méthode séquentielle, il est possible de réduire cette 
gamme de façon à obtenir un nombre encore plus faible de doublons potentiels. 
 
AJOUT DE VARIABLES AUX ALGORITHMES AUTOMATISÉS 
Au cours de l'analyse manuelle, les évaluateurs peuvent découvrir que certaines des 
caractéristiques essentielles d'un acte de vaccination sont systématiques et suffisamment 
claires pour faciliter le processus de déduplication. Dans ce cas, le SIV peut réduire le 
nombre de registres à analyser de façon manuelle en intégrant ces paramètres au 
système automatisé de déduplication. 
 
Pratiques essentielles en matière de déduplication des données 
de vaccination applicables au VIS 
L'application des pratiques optimales décrites dans ce mini-guide permet aux SIV de 
concevoir des algorithmes automatisés capables d'identifier les doublons potentiels de 
registres de vaccination, de déterminer ceux qui correspondent à de véritables doublons, 
de repérer et de sélectionner le meilleur registre parmi ces doublons et de créer un 
registre consolidé. Cette pratique garantit la logique et la cohérence du processus de 
déduplication et empêche au bout du compte la survaccination ainsi que la sous-
vaccination des patients en produisant un registre de vaccination exact et actualisé. 
 
Pour de plus amples informations sur la déduplication des 
données de vaccination dans les SIV 
Ce mini-guide fournit des directives en matière de déduplication des données de 
vaccination que de nombreux programmes de SIV peuvent utiliser pour développer des 
algorithmes automatisés de déduplication. Pour obtenir des informations techniques plus 
détaillées sur ces pratiques optimales, vous pouvez télécharger les directives originales à 
partir du site web d'AIRA : 
http://www.immregistries.org/pdf/AIRA_BP_guide_Vaccine_DeDup_120706.pdf. 
 

 
 
 Droits d'auteur AIRA 2009 ; réimpression en 2012 

 
 
 
 
 
Ce mini-guide a été publié par l'American Immunization Registry Association (AIRA), une organisation fondée en juillet 1999 pour promouvoir les systèmes 
d'information sur la vaccination. 
 
La présente publication a été produite avec le concours de l'Accord coopératif numéro 1U38IP000160-01 des Centers for Disease Control and Prevention 
(CDC). Son contenu n'engage que la seule responsabilité de l'AIRA et ne reflète pas nécessairement les positions officielles des CDC. 
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